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Inventaire participatif des arbres remarquables de Midi-Quercy 

 

1 – Les objectifs de l’inventaire du patrimoine arboré 
 
Les objectifs du CPIE à travers la mise en place de cet inventaire participatif numérisé du patrimoine arboré remarquable de Midi-Quercy sont 
multiples : 

- participer activement à la mise en œuvre de la « Charte patrimoine et paysages pour demain du Pays Midi-Quercy », outil de gestion et de 
valorisation du paysage conçue par le Syndicat Mixte du Pays Midi-Quercy qui permet d’agir concrètement sur l’environnement, 
l’urbanisme et l’architecture. Des fiches de recommandations ont été établies à cet effet. Ainsi, la fiche de recommandation n°3 
« Identifier, préserver et renouveler le patrimoine arboré » invite à recenser et faire connaître et reconnaître la qualité du patrimoine 
végétal de Midi Quercy, l’entretenir et le protéger au travers des documents d’urbanisme, 

- recenser les arbres qui se singularisent par leur âge, leur forme, leur taille, leur histoire..., 
- faire connaître la richesse patrimoniale végétale du pays Midi-Quercy pour mieux la valoriser et la protéger, 
- servir également de base à des opérations de conservation et de mise en valeur des arbres, en particulier dans les documents d’urbanisme, 
- engager une initiative locale qui permettra de sauvegarder ou de participer à la  reconstitution du bocage, 
- proposer un véritable outil de gestion du paysage et de protection de la biodiversité et du patrimoine au service des collectivités, 
- impliquer la population du Pays dans la réalisation de cet inventaire à travers une action de recensement et un concours photos sur les 

arbres remarquables. 
 

2 – Le déroulement de l’inventaire  
 

Ainsi, le CPIE Midi-Quercy, en concertation étroite avec le Syndicat Mixte du Pays Midi-Quercy et en partenariat avec les acteurs locaux, a 
réalisé  un inventaire participatif des arbres et alignement d’arbres remarquables en Midi-Quercy par le biais de 2 actions majeures :  
   Un concours photos des arbres remarquables à destination du grand public et des jeunes, de septembre à novembre 2007, 
   Un recensement des arbres remarquables par les habitants, le personnel des communes, les jeunes et les maisons de retraite. Les 

Ecoles du Pays ont pu bénéficier d’ateliers environnement, sur la découverte des arbres remarquables, d’octobre et novembre 2007.  
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3 – Le concours photos « Arbres remarquables » 
 

LE CPIE Midi-Quercy a organisé durant 3 mois, sur le territoire du 1er septembre au 31 novembre 2007, un concours photos sur le thème des 
arbres remarquables en Midi-Quercy. 
Ce concours gratuit avait pour objectif : 

- de participer à la connaissance et la préservation du patrimoine arboré remarquable du Pays Midi-Quercy, 
- de promouvoir les paysages en Midi-Pyrénées auprès des particuliers, des jeunes et des personnes âgées de Midi-Quercy, 
- de participer à la réalisation d'un poster des arbres remarquables du Pays Midi-Quercy imprimé à 1000 exemplaires et diffusé 

gratuitement sur tout le territoire, auprès des participants, des écoles, mairies, offices de tourisme, médiathèques, maisons de retraites et 
partenaires, 

- de fédérer des habitants autour d’une action commune, à des fins scientifiques,  
- d’être un outil complémentaire à la constitution de la base de données de l’inventaire du patrimoine arboré.  

Ce concours a été porté à la connaissance du public par : 
-          une affiche dans toutes les communes du Pays Midi-Quercy (édition en 1000 exemplaires), 
-         des communiqués de presse, dans la presse grand public du département 82 et des départements voisins 12 et 46, sur les mois de 

septembre, octobre et novembre 2007, 
-          sur le site www.maisondupatrimoine-midiquercy.org et des partenaires de l’opération. 
Différents publics ont été informés : 

- les habitants du pays, à travers les commerçants, médiathèques, mairies, offices de tourisme, affichages villes, 
- les jeunes, dans les points « Info Jeunesse », les écoles, les collèges et lycées, l’inspection académique, 
- les 48 collectivités du Pays Midi Quercy et les communautés de communes, 
- les personnes âgées, dans toutes les maisons de retraites du Pays Midi-Quercy. 

Le concours a été ouvert gratuitement à : 
-  tous les jeunes, résidant sur le territoire de Midi-Quercy, à l’exclusion de toute personne ayant collaboré à l’organisation du concours, 
- à toute personne physique ou morale (une structure, un groupe, une classe ou plusieurs classes) agissant à titre professionnel ou 

personnel. (Exemples : établissements scolaires, collectivités, associations, et maisons de retraite). 
Un règlement du concours photos a été rédigé par le CPIE, et mis à la disposition du public souhaitant y participer. Il a été déposé chez un 
huissier de justice durant la période du concours.  
Pour participer, les personnes nous ont adressé des photos argentiques ou numériques en haute définition.  
Les établissements scolaires ou structures enfance-jeunesse du Pays Midi-Quercy qui ont souhaité participer à ce concours, ont bénéficié de 2 
animations gratuites sur le thème de l’arbre et/ou du patrimoine arboré, proposées par l’animateur environnement du CPIE Midi-Quercy. Ainsi, 
  3 établissements ont bénéficié de ces ateliers : l’école de Bruniquel, L’école de saint Antonin Noble Val et le CLSH Caussade/Monteils. 
 

http://www.maisondupatrimoine-midiquercy.org/
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Au final ce sont prés de 160 photos qui nous ont été proposés par des particuliers, des associations, des photographes professionnels, des écoles, 
des centres de loisirs et des collectivités du Pays Midi-Quercy.   

 
Un jury, composé de 5 personnes de 5 structures différentes (CPIE Midi-Quercy, CAUE 82, Pays Midi-Quercy, un graphiste et un photographe 
professionnel), présidé par Jacques YENY Vice-président de l’Association, a évalué et sélectionné les 36 plus belles photos, mi-décembre 2007, 
en fonction du : 

-          respect du thème des « arbres remarquables », 
-          respect du critère de remarquabilité : âge, rareté, emplacement, forme ou histoire, 
-          originalité, 
-          qualité de prise vue, esthétique de la photographie.  

Les participants ont été conviés par mail et courrier début décembre 2007, à l’inauguration du poster et la remise des prix fin décembre 2007 à la 
Maison du Patrimoine à Caylus, le 20 décembre 2007. 
Les photos ont été présentées par vidéo projections et les lauréats ont découvert leur photo sur un poster intitulé « Les arbres remarquables du 
Pays Midi-Quercy », conçu par le CPIE à partir des 36 photos lauréates : 

 
Le poster a été imprimé à 1000 exemplaires et diffusé gratuitement sur tout le territoire du Pays Midi-Quercy. (photo en couverture du dossier) 
 

4 – Le recensement des arbres remarquables 

 
Le lancement de cette action a été opéré par la diffusion d’une fiche de recensement vierge à compléter, auprès de différents publics : 

- du grand public, chez les commerçants, dans les médiathèques, mairies, offices de tourisme, 
- des jeunes, travers les points info Jeunesse, écoles, collèges et lycées, Inspection académique, 
- des services techniques des collectivités, à travers les 48 mairies du Pays Midi Quercy, 
- des personnes âgées, à travers toutes les maisons de retraites du Pays Midi-Quercy,  

 
Différents moyens de communication ont été utilisés : 

 
1 – Dépôt chez les commerçants : 
 
Plusieurs exemplaires de ces fiches ont été déposés chez tous les commerçants des grandes communes du Pays Midi-Quercy : Caussade, 
Saint Antonin, Nègrepelisse, Montpezat-de-Quercy, Puylaroque, Albias, Réalville. 
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2 – Envoi postal :  
 
Plusieurs exemplaires de ces fiches ont été envoyés, accompagnés d’un courrier de présentation de l’inventaire participatif à : 

- Tous les offices de tourisme et mairies du Pays Midi-Quercy pour leur connaissance locale du terrain, des emplacements connus 
d’arbres ou alignements d’arbres remarquables. 

-  L’Inspection Académique 82, la DDJS82, les écoles, collèges et lycées. Une proposition d’animations « Arbres remarquables » 
pour sensibiliser les élèves a été associée,  

- Aux bibliothèques, médiathèques et relais jeunes et point infos jeunesse. 
 

3 – Mailing général 
 
Un exemplaire de ces fiches de recensement a été envoyé à tous nos contacts : particuliers, adhérents, bénévoles, partenaires 
institutionnels et financiers, techniciens…: 1000 contacts. 
 
 
4 – Site internet : 
 
Plusieurs articles annonçant l’inventaire ont été rédigés sur notre site internet, auquel a été associée en téléchargement la fiche de 
recensement. 344 visiteurs sont venus télécharger la fiche de recensement de l’article « Participer au recensement des arbres remarquables 
du Pays Midi-Quercy ». 
Une annonce du recensement a été proposée sur différents sites internet partenaires : Pays Midi-Quercy, Actu-environnement, Graine 
Midi-Pyrénées… (Voir document annexé) 

 
Cette communication s’est déroulée de septembre à novembre 2007. 
 
Les données photos et fiches de recensement fournies pour les particuliers, les collectivités, les classes et les maisons de retraites ont fait l’objet 
d’une vérification et d’un complément d’informations ainsi que d’une étude de terrain a permis de recenser les informations scientifiques propres 
à l’arbre inventorié (voir document annexé). 
 
Les relevés de terrain se sont fait de la manière suivante : 
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- Positionnement géographique par prise de coordonnées GPS, au Garmin 60, sur la face Nord de tronc à 1 m 30 de hauteur,  
- Mesure de la circonférence (cm) à 1.30 m de la base, 
- Mesure ou estimation de la hauteur de l'arbre (m) par la méthode de la Croix du Bucheron, 
- Identification du taxon à partir d’un ouvrage de référence sur place, sinon prélèvement ou prise de photos de feuilles, bourgeons et 

écorces, 
- Evaluation simple de l’état phytosanitaire : bon à mauvais, 
- Prise de vues, 
- Saisie des informations sur la fiche de terrain. 

 

5 – La numérisation et la cartographie SIG 
 
Les contenus des fiches de terrain ont été saisis sous la forme d’un tableau Excel et pour chaque arbre, les champs suivants ont été renseignés :
  

-     Dates du relevé  
-     Observateur 
- Arbre découvert par   
- Type  
- Nombre  
- Nom français   
- Nom latin   
- Circonférence mesurée à 1m30  
- Circonférence estimée si inaccessible 
- Circonférence mesurée à la base, si tronc double…  
- Hauteur mesurée  

- Hauteur estimée si inaccessible 
- Age estimée  
- Nombre de photos prises  
- Commune  
- Localité ou lieu-dit  
- Adresse  
- Coordonnées IGN  
- Coordonnées GPS  
- Milieu environnant    
- Etat sanitaire 

- Propriété  
- Autorisation de diffusion des données 
- Caractère remarquable 

 
L’utilisation du logiciel ARC View, nous a ensuite permis de lier les informations scientifiques et géographiques relative à chaque arbre. Pour cela, il 
a fallu planifier les besoins de la géodatabase (informations scientifiques et géographiques relatives à chaque arbre), créer une géodatabase 
personnelle, définir sa structure et charger toutes les données saisies du tableau Excel. 



                                                                             

 

8 

 

 

6 – Quelques structures ressources : conseils arbres 
 
 
Office National des Forêts :  
 
Service « Arbre Conseil » : réseau de spécialistes qui interviennent de manière spécifique pour garantir la sécurité des habitants et la pérennité du 
patrimoine arboré. 

ONF - Agence interdépartementale de Castres 
 5, rue Christian d'Espic 

 81100 Castres 
 Tél. : 05 63 62 12 60 - Fax : 05 63 51 01 47 

ag.castres@onf.fr 
 
 
Service Régional de la Protection des Végétaux (SRPV) Midi-Pyrénées : 
 
Le Service Régional de la Protection des Végétaux (SRPV) de la DRAF Midi-Pyrénées (Direction Régionale de l'Agriculture et de la Forêt) assure 
des missions : de contrôle, d'expertise, d'appui technique en matière phytosanitaire.  
 

SRPV Midi-Pyrénées  
Cite Administrative - Bâtiment E 

Boulevard Armand Duportal 
31074 TOULOUSE CEDEX 

Tel : 05 61 10 62 62 
Fax : 05 61 10 62 72 

Mail : srpv.draf-midi-pyrenees@agriculture.gouv.fr 
 http://www.srpv-midi-pyrenees.com/ 

 
 

mailto:ag.castres@onf.fr
http://www.srpv-midi-pyrenees.com/pages2007/draf_srpv/draf_srpv.htm
mailto:SRPV.DRAF-MIDI-PYRENEES@agriculture.gouv.fr
http://www.srpv-midi-pyrenees.com/
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Restitution des données sur  la Commune de Parisot 

 
Prés d’une 100aine  d’arbres et alignements d’arbres remarquables ont été inventoriés sur l’ensemble des communes du Pays Midi-Quercy. 
 
Nous vous rappelons que cet inventaire n’est en aucun cas un inventaire exhaustif du patrimoine végétal de votre commune mais bien le résultat de 
l’attention porté par les habitants, les collectivités, les associations les écoles et les centres de loisirs sur notre patrimoine arboré remarquable de Midi-
Quercy, visible depuis la voie publique. 
 
Ainsi cet inventaire est bien une première étape dans le recensement des arbres sur votre Commune.  
 
En espérant que cette-initiative vous invite à prendre le relais, en poursuivant le recueil de données et en mettant en œuvre une politique de gestion 
durable adaptée à votre patrimoine arboré remarquable. 
 
Le croisement des données du concours photos et des fiches de recensement qui nous ont été renvoyés par les participants fait état de 6 arbres ou 
ensembles d’arbres qui ont été remarqués sur votre commune qui mériteraient votre attention. 
 
Vous trouverez ci-après la carte générale des arbres ou ensembles d’arbre remarquables inventoriés sur votre commune, suivie des 6 fiches 
détaillés  
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Carte de situation générale des arbres remarquables sur la commune 

 
 

 

© 2008 - IGN 
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FICHE 1 : Noyer 
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    Situation générale 
 

                  
     © 2008 - IGN  
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Vue détaillée du site 

 

 
 

                                                      © 2008 - IGN 
 

 

 

Situation cadastrale 

 

 
                                    

                      Source : Direction générale des impôts – Cadastre ; mise à jour : 21/01/08 
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Relevé d’informations 
 

1 - Infos pratiques 

 

Dates du relevé 25/09/2008 

Observateur MANNELLA P. 

ALBAREL P. 

Arbre découvert par  (nom, 

prénom, adresse, tél.) 

CAUE 82 

Type  Arbre isolé            □ Alignement d’arbres 

Nombre 1 

 

2 – Nom de l’espèce 

 

Nom français : Noyer commun Nom latin : Juglans regia 

 

3 – Relevé descriptif 

 

Circonférence mesurée à 1m30 1,96 m 

Hauteur mesurée 14 m 

Nombre de photos prises 1 

 

4 - Localisation 

 

Commune Parisot 

Adresse Parc de l'église 

Coordonnées GPS X = 44°15'50,8"                             Y = 1°51'24,5" 

Milieu environnant   □ urbain, □ rural, □ bord de route, □ sentier,      □ champs cultivés, □ prairie, □ landes, □ forêt, □ jardin,  parc, □ place, □ intégré à 

une haie, autre : église… 
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5 - Etat sanitaire 

 

   Bon □   Moyen □   Mauvais 

 

7 - Propriété 

 

□    privé    public 

 

8 - Autorisation de diffusion des données                   

 

       Oui □   Non 

 

9 - Caractère remarquable 

 

Sa forme  (tortueux, creux, double tronc…)   

Ses dimensions (diamètre, hauteur, largeur…)  

Son âge   

Sa rareté   

Son histoire  (Personnage, évènement, usage traditionnel…)  

Son état  (mort, menacé…)  

         Un autre critère :  Sa situation : domine le centre bourg de Parisot 

 

10 – Précisions 

 

Indiqué comme la "promenade du château", sur son promontoire. 
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FICHE 2 : Platane 
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Situation sur la commune de Parisot 

                                                     
          

     © 2008 - IGN 
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Vue détaillée du site 
 

 
                                     

                                                            © 2008 - IGN 
 

Situation cadastrale 

 

 
                                    

                              « Source : Direction générale des impôts – Cadastre ; mise à jour : 21/01/08 » 
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 Relevé d’informations 
 

 

1 - Infos pratiques 

 

Dates du relevé 25/09/2008 

Observateur MANNELLA P. 

Arbre découvert par  (nom, 

prénom, adresse, tél.) 

MANNELLA P. 

ALBAREL P. 

Type  Arbre isolé            □ Alignement d’arbres 

Nombre 1 

 

2 – Nom de l’espèce 

 

Nom français : Platane  Nom latin : Platanus 

 

3 – Relevé descriptif 

 

Circonférence estimée si 

inaccessible 
1,82 x 2 =  

environ 2,50 m 

Hauteur mesurée 22 m 

Nombre de photos prises 2 

 

4 - Localisation 

 

Commune Parisot 

Adresse Voir précisions paragraphe 10 

Coordonnées GPS X =  44°15'52,3"                            Y = 1°51'27,0" 

Milieu environnant   □ urbain, □ rural,  bord de route, □ sentier,      □ champs cultivés, □ prairie, □ landes, □ forêt, □ jardin, □ parc, □ place, □ intégré à 

une haie □ autre… 

 



                                                                             

 

20 

 

5 - Etat sanitaire 

 

□   Bon    Moyen □   Mauvais 

 

7 - Propriété 

 

□    privé    public 

 

8 - Autorisation de diffusion des données                   

 

       Oui □   Non 

 

9 - Caractère remarquable 

 

Sa forme  (tortueux, creux, double tronc…)   

Ses dimensions (diamètre, hauteur, largeur…)  

Son âge   

Sa rareté   

Son histoire  (Personnage, évènement, usage traditionnel…)  

Son état  (mort, menacé…)  

         Un autre critère : sa situation « accolé » au mur en pierre 

 

10 – Précisions 

 

Emplacement : En face de chez M. Besombes 
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FICHE 3 : Frêne 
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Situation sur la commune de Parisot 

 
 
                                                             © 2008 - IGN 
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Vue détaillée du site 

 

 
                                                            

                                                                    © 2008 - IGN 

 

Situation cadastrale 

 

 
                                    

« Source : Direction générale des impôts – Cadastre ; mise à jour : 21/01/08 

» 
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Relevé d’informations 
 

1 - Infos pratiques 

 

Dates du relevé 25/09/08 

Observateur MANNELLA P. 

Arbre découvert par  (nom, 

prénom, adresse, tél.) 

ALBAREL P. 

Type  Arbre isolé            □ Alignement d’arbres 

Nombre 1 

 

2 – Nom de l’espèce 

 

Nom français : Frêne commun Nom latin : Fraxinus excelsior 

 

3 – Relevé descriptif 

 

Circonférence mesurée à 1m30 3,37 m 

Hauteur estimée si inaccessible 20 m (en pente) 

Nombre de photos prises 1 

 

4 - Localisation 

 

Commune Parisot 

Coordonnées IGN  

- 

Coordonnées GPS X =  44°15'47,3"                            Y = 1°51'22,9" 

 

Milieu environnant □ urbain, □ rural,  bord de route, □ sentier,      □ champs cultivés, □ prairie, □ landes, □ forêt, □ jardin, □ parc, □ place, □ intégré à 

une haie 

□ autre… 
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5 - Etat sanitaire 

 

□   Bon □   Moyen    Mauvais 

 

6 - Propriété 

 

□    privé    public 

 

7 - Autorisation de diffusion des données 

 

   Oui □   Non 

 

8 - Caractère remarquable 

 

Sa forme (tortueux, creux, double tronc…)  

Ses dimensions (diamètre, hauteur, largeur…)  

Son âge  

Sa rareté  

Son histoire (Personnage, évènement, usage traditionnel…)  

Son état  (mort, menacé…)  

       Un autre critère Associé à un calvaire – marquant entrée Sud-est du Village 

 

9 – Précisions 

 

Emplacement : 100 m près d'un portail d’entrée chemin gravillonné promenade du château, entrée du village est/sud 
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FICHE 4 : If 
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Situation sur la commune de Parisot 

 
                                                                 

         © 2008 - IGN 
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Vue détaillée du site 
 

 
 

                                                                               © 2008 - IGN 

Situation cadastrale 

 

 
                                    

                        « Source : Direction générale des impôts – Cadastre ; mise à jour : 21/01/08 » 
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Relevé d’informations 
1 - Infos pratiques 

 

Dates du relevé 29/01/2008 

Observateur MANNELLA P. 

Arbre découvert par  (nom, 

prénom, adresse, tél.) 

 CAUE 82 

Type  Arbre isolé            □ Alignement d’arbres 

Nombre 1 

 

2 – Nom de l’espèce 

 

Nom français :   If commun Nom latin :  Taxus baccata 

 

3 – Relevé descriptif 

 

Circonférence mesurée à 1m30 2,13 m 

Hauteur mesurée 13 m 

Nombre de photos prises 1 

 

4 - Localisation 

 

Commune Parisot 

Localité ou lieu-dit Neuviale 

Adresse Entrée église et cimetière 

Coordonnées GPS X = 44°16'31,0                          Y =1°53'01,0" 

Milieu environnant   □ urbain, □ rural, bord de route, □ sentier,      □ champs cultivés, □ prairie, □ landes, □ forêt, □ jardin, □ parc, □ place, □ intégré à 

une haie □ autre… 
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5 - Etat sanitaire 

 

   Bon □   Moyen □   Mauvais 

 

7 - Propriété 

 

□    privé    public 

 

8 - Autorisation de diffusion des données                   

 

       Oui □   Non 

 

9 - Caractère remarquable 

 

Sa forme  (tortueux, creux, double tronc…)   

         Ses dimensions  (diamètre, hauteur,    

             largeur…) 

Taille déjà importante pour un If 

Son âge   

Sa rareté   

Son histoire  (Personnage, évènement, usage 

traditionnel…) 
 

Son état  (mort, menacé…)  

         Un autre critère : Son emplacement Associé à l’église de Neuviale 

 

10 – Précisions 

 

- 
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FICHE 5 : Souche d’un cèdre 
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Situation sur la commune de Parisot 

 
 

                                                                                © 2008 - IGN 



                                                                             

 

33 

 

 

Vue détaillée du site 
 

 
                                                                               

                                                                                  © 2008 - IGN 
 

Situation cadastrale 

 

 
                                    

                           « Source : Direction générale des impôts – Cadastre ; mise à jour : 21/01/08 » 
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 Relevé d’information 
1 - Infos pratiques 

 

Dates du relevé 15/01/2008 

Observateur MANNELLA P. 

Arbre découvert par  (nom, 

prénom, adresse, tél.) 

SSNTG 

Type Arbre isolé            □ Alignement d’arbres 

Nombre 1 

 

2 – Nom de l’espèce 

 

Nom français : cèdre Nom latin : cedrus 

 

3 – Relevé descriptif 

 

Circonférence mesurée à 1m30 5,20 m 

Hauteur mesurée 30 m 

Nombre de photos prises 2 

 

4 - Localisation 

 

Commune Parisot 

Localité ou lieu-dit Cimetière Saint Martin 

Adresse Route de St Flour 

Coordonnées GPS X = 44°16'19,0"                             Y =1°51'21,2" 

Milieu environnant   □ urbain, □ rural, □ bord de route, □ sentier,      □ champs cultivés, □ prairie, □ landes, □ forêt, □ jardin, □ parc, □ place, □ 

intégré à une haie  autre : cimetière… 
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5 - Etat sanitaire 

 

□   Bon    Moyen □   Mauvais 

 

7 - Propriété 

 

□    privé    public 

 

8 - Autorisation de diffusion des données                   

 

       Oui □   Non 

 

9 - Caractère remarquable 

 

Sa forme  (tortueux, creux, double tronc…)   

         Ses dimensions  (diamètre, hauteur, largeur…) Diamètre important 

Son âge   

Sa rareté   

Son histoire  (Personnage, évènement, usage 

traditionnel…) 
 

         Son état  (mort, menacé…) Souche 

         Un autre critère : Situation Dans un cimetière 

 

10 – Précisions 

 

Arbre mort à l’état de souche = arbre référence pour le comptage des cernes (dendrochronologie) 
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FICHE 6 : Chêne 
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Situation générale 

        
                                                  

                        © 2008 - IGN 
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Vue détaillée du site 
 

 
 

                                                                       © 2008 - IGN 
 

Situation cadastrale 

 

 
 

                 « Source : Direction générale des impôts – Cadastre ; mise à jour : 21/01/08 »  



  

 
CPIE Midi Quercy Centre Permanent d’Initiatives à l’Environnement 

Association«  Al Païs de Boneta » 

Siège social : Labarthe - 82 160 CAYLUS 

Tel : 05 63 24 06 26 - Fax : 05 63 24 07 10 - Email : mdp82@wanadoo.fr 

Site internet : maisondupatrimoine-midiquercy.org 

Association régie par la Loi de 1901 - SIREN : 418 967 030 

 

Relevé d’information 
1 - Infos pratiques 

 

Dates du relevé 06/11/2007 

Observateur MANNELLA P. 

Arbre découvert par  (nom, 

prénom, adresse, tél.) 

CAUE 82 

Type Arbre isolé            □ Alignement d’arbres 

Nombre 1 

 

2 – Nom de l’espèce 

 

Nom français : Chêne Nom latin : Quercus 

 

3 – Relevé descriptif 

 

Circonférence mesurée à 1m30 4,20 m 

Hauteur mesurée 19 m  (+ ou - 1 m) 

Age estimé 400 ans 

Nombre de photos prises 1 

 

4 - Localisation 

 

Commune Parisot 

Localité ou lieu-dit Cornerave 

Coordonnées GPS X = 44°14'22,5"                             Y = 1°51'33,1" 
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Milieu environnant   □ urbain, □ rural, □ bord de route, □ sentier,      □ champs cultivés, □ prairie, □ landes, □ forêt, □ jardin, □ parc,  place, □ intégré à 

une haie □ autre… 

 

5 - Etat sanitaire 

 

□   Bon    Moyen □   Mauvais 

 

7 - Propriété 

 

□    privé    public 

 

8 - Autorisation de diffusion des données                   

 

       Oui □   Non 

 

9 - Caractère remarquable 

 

Sa forme  (tortueux, creux, double tronc…)   

         Ses dimensions (diamètre, hauteur, 

largeur…) 

1ère branches très étalées 

         Son âge   

Sa rareté   

Son histoire  (Personnage, évènement, usage 

traditionnel…) 
 

Son état  (mort, menacé…)  

          Un autre critère :  Sa situation : sur butte en position centrale du hameau 

 

10 – Précisions 

 

 Présence d’un champignon signalé par la municipalité le 11 octobre 2008 : Mise en relation vers le service Arbre Conseil de l’ONF et le SPRV Midi-Pyrénées 

(expertise phytosanitaire) 
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Comment intégrer les données de l’inventaire dans les documents d’urbanisme ? 
 

 
 
La façon de prendre en compte les données de cet inventaire dans les documents d’urbanisme est à considérer au cas par cas, en fonction de chaque 

document d’urbanisme et de plusieurs éléments, en particulier : 
 

 des souhaits de la Commune, dans le cadre de son projet de planification urbaine (quel niveau de prise en compte des données de l’inventaire souhaite-t-elle 
privilégier, à partir des possibilités existantes, qu’il conviendra de porter à sa connaissance ?)  
 

 du document d’urbanisme concerné, un Plan Local d’Urbanisme n’étant pas constitué des mêmes pièces qu’une Carte communale ou qu’un Schéma de 
Cohérence Territoriale, 
 

 des règles en vigueur qui régissent le contenu du document d’urbanisme et des outils juridiques qu’il permet de mobiliser, en application des 
dispositions du Code de l’Urbanisme. 

 
Une Commune qui souhaite intégrer les données de cet inventaire dans un document d’urbanisme pourra le faire, par exemple (et selon les cas) lors d’une 

élaboration, d’une révision, d’une modification ou d’une mise à jour de son document d’urbanisme.  
 

La Commune pourra faire appel, en premier lieu, aux conseils techniques du bureau d’études maître d’œuvre qu’elle aura choisi pour l’accompagner dans cette 
procédure. Celui-ci pourra lui présenter les différents moyens qui peuvent être employés pour prendre en compte les données de cet inventaire dans le document 
d’urbanisme concerné, en fonction des pièces qui le constituent et des dispositions juridiques applicables.  
 

La Commune pourra, par ailleurs, dans le cadre de la procédure d’urbanisme engagée, solliciter l’avis de personnes publiques associés ou consultées, par exemple 
lors des réunions de travail et de concertation qui seront organisées.  
 

Ce sont donc les échanges et les réflexions qui se tiendront dans le cadre de la procédure d’urbanisme engagée qui permettront à la Commune de choisir les 
moyens qu’elle souhaite mobiliser pour intégrer les données de l’inventaire. 
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A titre indicatif, voici quelques exemples (non exhaustifs), de moyens qui pourraient être utilisés pour intégrer les données de cet inventaire dans un 

document d’urbanisme : 
 
 Une Commune dotée d’un Plan Local d’Urbanisme pourra : 
 

- dans le Rapport de Présentation, mentionner la présence d’un inventaire arboré et indiquer son contenu (données de synthèse) 
 

- dans le Projet d’Aménagement et de Développement Durable et/ou dans les Orientations d’Aménagement, prendre en compte les données de l’inventaire lors de 
la définition de certains objectifs et orientations d’aménagement ; dont - le cas échéant - des orientations par secteur, 
 

- dans les Documents graphiques, localiser et protéger les arbres identifiés en les considérant comme un élément du paysage à protéger et à mettre en valeur (en 
application de l’article L 123-1-7 du Code de l’Urbanisme), en cohérence avec le contenu du Règlement écrit (par exemple, avec le contenu de l’article 11 de 
certaines zones). 
 

- dans les Annexes, éventuellement fournir des données complémentaires sur cet inventaire. 

 
 Une Commune dotée d’une Carte communale pourra : 
 

- dans le Rapport de Présentation, mentionner la présence d’un inventaire arboré et indiquer son contenu (données de synthèse),  
 

- dans les Documents graphiques, tenir compte - si le contexte s’y prête et parmi d’autres données à considérer - de la localisation des arbres remarquables lors 
de la délimitation des secteurs (secteurs où les constructions ne sont pas autorisées / sont autorisées). 
 
     

 Source : Syndicat Mixte du Pays Midi-Quercy 
 

Fiche n°7 de la Boite à Outils  de la Charte Paysagère du Pays Midi-Quercy  
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